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L’objectif de ce règlement est de rappeler les critères d’attribution des logements de fonction 
aux personnels d’Etat dans les collèges publics et de fixer les critères d’attribution appliqués aux 
Agents Départementaux des Collèges (ADC).

En effet, concernant les personnels d’État, l’attribution des concessions de logements de fonction 
est régie par le Code de l’éducation, aux articles R216-4 à R216-19.

Concernant les personnels départementaux, s’appliquent les articles 721-1 à 3 du Code général 
de la fonction publique. Le Département est responsable de fixer la liste des emplois des Agents 
Départementaux des Collèges (ADC) pour lesquels un logement de fonction peut être attribué 
gratuitement ou moyennant une redevance par la collectivité, en raison des contraintes liées à 
l’exercice de ces emplois. 

Ainsi, le nombre maximal de logements à attribuer aux personnels ADC est fixé par délibération 
de la collectivité territoriale.

L’attribution éventuelle d’un logement est la contrepartie de contraintes de service particulières 
pesant sur l’agent. Cela est valable tant pour les NAS (nécessité absolue de service) que pour les 
US (utilité de service) ou les conventions d’occupation précaire avec astreinte (COPA). 

Les règles concernant l’attribution des logements de fonction figurent dans le présent règlement 
départemental. 

Ce règlement est également l’occasion de rappeler que les logements de fonction relèvent du 
domaine public et sont ainsi assujettis à un certain nombre de règles édictées dans le Code 
général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles L.2111-1 à 3, L.2121-
1, L2122-1 à 4, L.2123-1, L.2124-32, L.3111-1, R.2124-64 à 79 et R.2222-20. 
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	 A- �PRINCIPES GÉNÉRAUX LIÉS AU DOMAINE PUBLIC : 
	       APPLICATION DU CODE GÉNÉRAL DE LA PROPRIÉTÉ DES PERSONNES PUBLIQUES

Depuis le transfert des collèges aux Départements, les logements de fonction des collèges sont pro-
priété du Conseil départemental du Val d’Oise. 
Selon le Code général de la propriété des personnes publiques, les biens du domaine public sont utilisés 
conformément à leur affectation à l’utilité publique. 
Toute entrée dans l’enceinte de l’établissement doit être signalée au Chef d’établissement y compris 
pour ce qui concerne les accès au logement qui doivent être indiqués par l’occupant. 
Aucun droit d’aucune nature ne peut être consenti s’il fait obstacle au respect de cette affectation.
Nul ne peut, sans disposer d’un titre l’y habilitant, occuper une dépendance du domaine public d’une 
personne publique ou l’utiliser dans des limites dépassant le droit d’usage qui appartient à tous.
L’occupation ou l’utilisation du domaine public ne peut être que temporaire.
Une concession de logement est toujours précaire et révocable. Cela signifie que l’occupant peut être 
amené à quitter le logement soit lorsque ses fonctions prennent fin, soit lorsque sa concession arrive 
à terme. Pour rappel, l’article R216-14 du Code de l’éducation précise que « la durée des concessions 
de logements est limitée à celle de l’exercice des fonctions au titre desquelles les bénéficiaires les ont 
obtenues ».
Les logements de fonction sont dévolus « intuitu personae » et sont à usage exclusif d’habitation par les 
occupants, sans possibilité de location, de sous-location ou d’occupation par un tiers à titre gratuit. Cela 
implique également l’interdiction de déléguer son droit de loger à autrui.
Par ailleurs, les logements sont attribués selon la fonction de leur occupant. Il ne peut-être en aucun 
cas, fait de modification sur l’affectation des logements. A ce titre, le Département prévoit la numérota-
tion des logements dont il est propriétaire, celle-ci permettra sur la base d’un numéro unique, d’identi-
fier précisément l’attributaire et les caractéristiques de chaque logement. 
Les personnels logés doivent occuper et utiliser le logement raisonnablement, c’est-à-dire sans créer 
de nuisances pour les voisins et l’entourage, et tout en étant soucieux des biens qui lui sont confiés 
(respect de l’hygiène, gestion des animaux…). L’occupation du logement ne doit pas perturber le bon 
fonctionnement de l’établissement. 
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Ainsi, dans le cadre de la sécurisation des accès à l’établissement, la domiciliation d’une activité pro-
fessionnelle ou de toute activité lucrative ou non lucrative (activité associative religieuse, sportive, 
culturelle ou autre…) au logement d’un agent par lui-même ou par un membre de sa famille occupant 
sous concession ou convention est par ailleurs prohibée.
La colocation est ouverte exclusivement aux personnels qui ont le droit de loger (personnel départe-
mental et de l’Education nationale). 
En cas de défaut d’entretien et de perturbations dans le fonctionnement de l’établissement, le résident 
recevra un avertissement écrit de la collectivité territoriale de rattachement. En cas de manquement, 
des sanctions pourront être appliquées. Au-delà de deux avertissements, la concession sera résiliée, 
entraînant l’exclusion du logement. Dans cette éventualité, pour les personnels d’Etat, une copie de 
l’avertissement sera adressée à l’autorité académique. D’une manière générale, pour tous les bé-
néficiaires d’un logement de fonction, les dégradations dûment constatées résultant de l’occupation 
donneront lieu au remboursement du montant des travaux effectués pour la remise en état par le 
bénéficiaire du logement. 
Ainsi, ils doivent respecter les locaux qui leur sont confiés et doivent s’acquitter de leurs obligations 
financières.

	 B- DROIT À OBTENIR UN LOGEMENT

L’article R216-19 du Code de l’éducation dispose que : 

•• �Pour les collèges créés avant le 1er janvier 1986, les dispositions du Code de l’éducation ne 
s’appliquent que dans la limite du nombre des logements existants à cette date.

•• �Pour les collèges créés depuis le 1er janvier 1986, ils doivent comporter un nombre de logements 
correspondant au moins à celui des concessions déterminées en application des dispositions du 
Code de l’éducation pour les seuls personnels en NAS. Il ne peut être dérogé à cette obligation 
qu’avec accord de l’autorité académique ou de l’autorité en tenant lieu. 
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	 A- CAS DES NÉCESSITÉS ABSOLUE DE SERVICE (NAS)

Les agents de l’État peuvent bénéficier d’un logement de fonction, y compris les faisant-fonction, 
dans les conditions fixées par les articles R216-4 et suivants du Code de l’éducation et R2124-78 
du Code général de la propriété des personnes publiques. 

Les agents départementaux des collèges (ADC), le sont dans les conditions fixées par le Décret 
du 14 mars 2008. Le Conseil départemental du Val d’Oise établit la liste des fonctions ayant droit 
d’occupation des logements de fonction dans le cadre d’une délibération.

  �� 1. Pour les personnels de l’Éducation nationale
En accord avec l’Éducation Nationale, il est convenu, dans le cadre des créations de nouveaux 
collèges en Val d’Oise, de mettre à disposition un contingent de trois logements destinés :

•• �au Principal,

•• �au Principal adjoint,

•• �à l’adjoint-gestionnaire.

Afin de traiter la situation particulière des agents de l’État affectés à la gestion d’un internat, la 
liste des cas bénéficiaires d’un logement en NAS pourra être étudiée au cas par cas en lien avec 
les services de la Direction Académique et ceux du Département, dans le respect du barème 
d’attribution des logements de l’établissement (cf. article R216-6 du Code de l’éducation).

Selon l’article R216-10 du Code de l’éducation, dans le ressort d’une même commune ou d’un 
groupement de communes, l’autorité académique ou l’autorité en tenant lieu peut procéder, avec 
l’accord de la collectivité de rattachement, à une compensation entre établissements compte 
tenu des logements disponibles. La compensation ne peut jouer que sur des logements concédés 
par utilité de service. 
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Cependant, le Directeur académique des services de l’Éducation nationale peut accorder, sur 
délégation du Recteur, des dérogations aux personnels d’État des EPLE qui en font la demande 
pour les autoriser à ne pas occuper le logement de fonction.

Les dérogations à l’obligation de loger des agents de l’État est une compétence exclusive des au-
torités académiques. Elles sont néanmoins à étudier en lien avec la collectivité pour des raisons 
de service (astreinte) et de responsabilité. Ainsi la présence en continue de deux agents logés 
pour NAS est requise au sein de chaque établissement pour assurer son bon fonctionnement et 
dans le cas où un accident se produirait. Pour ces raisons, ces dérogations sont accordées à titre 
exceptionnel. 

La demande de dérogation à l’obligation d’occuper un logement concédé pour la nécessité abso-
lue de service doit être présentée par l’intéressé, dûment motivée, qui la remet ensuite à la Direc-
tion départementale des Services de l’Éducation Nationale qui l’étudiera en lien avec la collectivité 
propriétaire. Pour les adjoints (Principaux et Gestionnaire) : la demande doit être revêtue au pré-
alable de l’avis du chef d’établissement. Elle doit être sollicitée chaque année. 

D’une manière générale et sur préconisation de la Direction Académique, il est vivement souhaité 
que sur les 3 personnels de direction de l’Éducation nationale, ayant obligation à loger, qu’au 
moins 1 personnel occupe le logement.

  �� 2. Pour les Agents Départementaux des Collèges (ADC)
La fonction qui peut bénéficier d’une nécessité absolue de service est la suivante : agent d’accueil.

Compte tenu des fonctions que l’agent d’accueil occupe et de la nécessite de loger sur place que 
celle-ci implique, la collectivité ne validera aucune demande de dérogation qui pourrait lui être 
formulée.
En contrepartie de la concession d’un logement par nécessité absolue de service, l’agent d’accueil 
a l’obligation d’effectuer des astreintes qui sont définies dans sa fiche de poste et dans l’article 12 
du règlement départemental relatif à la gestion des Agents Départementaux des Collèges (ADC). 

Cas particulier : compensation pour les agents départementaux en raison de l’indisponibilité du 
logement.

A titre exceptionnel, en cas d’indisponibilité temporaire du logement de fonction indépendante de 
la volonté de l’agent, peut bénéficier du remboursement des frais de déplacement pour besoins 
de service. Cela peut concerner par exemple le cas d’un logement dans lequel se déroulent des 
travaux et qui nécessite le relogement en dehors de l’établissement de l’agent ou le cas d’un agent 
d’accueil remplacé par un autre agent à qui on rembourse ses frais de déplacement. Dans ce cas, 
l’agent doit fournir les pièces suivantes : la demande d’autorisation de circuler  (la résidence 
administrative correspondra à sa résidence familiale (domicile), la copie du certificat d’assurance 
de la carte verte, la copie de la carte grise et l’état de frais de déplacement mensuel.  L’ensemble 
des documents doivent être transmis avec le premier état de frais de déplacement sur la boite 
mail dédiée : fraisdedeplacement@valdoise.fr puis chaque mois, en transmettant l’état de frais.

		  B- CAS DES US OU COPA

Des concessions par utilité de service, désormais devenues conventions d’occupation précaire 
avec astreinte (COPA) peuvent être accordées aux personnels d’État et de la collectivité territo-
riale, une fois que les droits en nécessité absolue de service (NAS) sont atteints et dans la limite 
des logements disponibles. Les bénéficiaires doivent être en exercice au sein de l’établissement 
et occuper les emplois dont la liste est proposée par le Conseil d’administration de l’établisse-
ment sur rapport du Chef d’établissement (article R. 216-9 du Code de l’éducation). 
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Les fonctions qui peuvent bénéficier d’une COPA pour les personnels du Département, sont les 
suivantes :

•• Responsable de maintenance des bâtiments du collège,
•• Chef de cuisine ou responsable d’office.

L’ordre de priorité entre ces deux fonctions sera fixé par l’établissement en fonction des impéra-
tifs de service.

		  C- CAS DES COP

Les conventions d’occupation précaire (COP) concernent les logements vacants, une fois les be-
soins en NAS ou US/COPA satisfaits : logements hors contingent non affectés à une fonction ou 
logements vacants du fait de la dérogation à l’obligation de loger du titulaire de la concession 
(sauf pour ce qui concerne le logement du Chef d’établissement). Ces conventions peuvent être 
accordées aux personnels de l’État (article R216-15 du code de l’éducation), ou à d’autres person-
nels notamment du Département. Ces derniers doivent avoir un rythme de travail ou des fonctions 
qui ne doivent pas perturber le fonctionnement de l’établissement.

Concernant les modalités d’attribution des logements en convention d’occupation précaire, il est 
prévu l’organisation d’une commission ad hoc réunissant les services de la DSDEN et du Dépar-
tement au cours de laquelle il sera fait l’examen des besoins conjoints concernant les personnels 
à positionner en COP en visant in fine une répartition équitable des attributions, dans la mesure 
du possible.  

Cette commission aura lieu chaque année au plus tard le 30 juin. Selon les besoins, une seconde 
commission pourrait avoir lieu avant la rentrée scolaire pour finaliser les attributions. 

Ces conventions d’occupation sont précaires, d’une durée d’un an renouvelable liée à la durée de 
la dérogation dont bénéficie le titulaire.

 		�  D- ÉQUILIBRE DE RÉPARTITION ENTRE L’ÉQUIPE DE DIRECTION, D’ADMINISTRATION, DE GESTION ET D’ÉDUCATION ET 
LES PERSONNELS ADC (NAS, US/COPA ET COP CONFONDUES)

Les principes qui suivent visent à garantir les droits des personnels dont le logement sur place est 
indispensable au bon fonctionnement de l’établissement et à préserver un équilibre de répartition 
entre l’équipe de direction, d’administration, de gestion et d’éducation et les ADC. Cet équilibre se 
décline en fonction du nombre de logements propre à chaque établissement.

Dans le respect des règlements en vigueur, il est demandé de respecter la répartition suivante, 
présentée dans le tableau ci-après :
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Catégorie 
d’emploi

Rattachement 
du personnel Fonction

Nombre de logements au total

3 4 5 6 7 8

1/
Obligation 
de loger 
d’après 

leur statut

Éducation 
nationale

Principal X X X X X X

Éducation 
nationale

Adjoint Gestionnaire X X X X X X

Éducation 
nationale

Principal-adjoint 1 X X X X X

Collectivité 
territoriale

Agent d’accueil X X X X X X

2/
Possibilité 

de loger

Éducation 
nationale

Directeur SEGPA 2 1 X X X X

Collectivité 
territoriale

Selon les modalités 
de fonctionnement du 
collège : responsable 

de maintenance ou 
chef de cuisine ou 

responsable d’office

3 2 1 X X X

Éducation 
nationale

Fonctionnaire 
d'éducation

4 3 2 1 X X

Collectivité 
territoriale

Selon les modalités 
de fonctionnement du 
collège : responsable 

de maintenance ou 
chef de cuisine ou 

responsable d'office

5 4 3 2 1 X

Éducation 
nationale

Fonctionnaire de 
gestion

6 5 4 3 2 1

Selon 
l'article 

R216-5 du 
code de 

l'Éducation 

Éducation 
nationale

Personnel de santé
priorité si internat 

par rapport aux fonctions notées en 2/ 

La numérotation en gras indique la possibilité pour ce personnel de loger en NAS dès lors que le barème 
de l’établissement l’y autorise et si les modalités de fonctionnement de l’établissement le justifie. Ces 
fonctions pouvant loger, sont inscrites dans l’ordre de priorité (du haut vers le bas) du  tableau. 

Ainsi, concernant les établissements dotés d’un internat, et dans le cadre d’impératifs d’organisation et de 
bonne gestion de l’établissement, le responsable de l’office, de par ses activités les soirs et les matins de 
bonne heure, peut prétendre à un logement pour NAS.
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Catégorie 
d’emploi

Rattachement 
du personnel Fonction

Nombre de logements au total

3 4 5 6 7 8

1/
Obligation 
de loger 
d’après 

leur statut

Éducation 
nationale

Principal X X X X X X

Éducation 
nationale

Adjoint Gestionnaire X X X X X X

Éducation 
nationale

Principal-adjoint 1 X X X X X

Collectivité 
territoriale

Agent d’accueil X X X X X X

2/
Possibilité 

de loger

Éducation 
nationale

Directeur SEGPA 2 1 X X X X

Collectivité 
territoriale

Selon les modalités 
de fonctionnement du 
collège : responsable 

de maintenance ou 
chef de cuisine ou 

responsable d’office

3 2 1 X X X

Éducation 
nationale

Fonctionnaire 
d'éducation

4 3 2 1 X X

Collectivité 
territoriale

Selon les modalités 
de fonctionnement du 
collège : responsable 

de maintenance ou 
chef de cuisine ou 

responsable d'office

5 4 3 2 1 X

Éducation 
nationale

Fonctionnaire de 
gestion

6 5 4 3 2 1

Selon 
l'article 

R216-5 du 
code de 

l'Éducation 

Éducation 
nationale

Personnel de santé
priorité si internat 

par rapport aux fonctions notées en 2/ 

	 A- DÉFINITION DES MODALITÉS D’OCCUPATION DES LOGEMENTS DE FONCTION

Il y a trois modalités d’occupation des logements : la nécessité absolue de service (NAS), l’utilité 
de service (US) ou la convention d’occupation précaire avec astreinte (COPA) et la convention 
d’occupation précaire (COP).

  �� 1. Cas des NAS
Il y a nécessité absolue de service (NAS) lorsque l’agent ne peut accomplir normalement son ser-
vice, notamment pour des raisons de sûreté, de sécurité ou de responsabilité, sans être logé sur 
son lieu de travail ou à proximité immédiate (article R2124-65 du Code général de la propriété des 
personnes publiques). Dans ce cas, le logement est occupé à titre gratuit.

Le nombre de concession par nécessité absolue de service est fixé pour les personnels de l’État 
selon les articles R.216-6 et R.216-7 du Code de l’éducation et par une délibération du Conseil 
départemental pour les ADC tel que précisé au Chapitre III, 4 fonctions peuvent y prétendre : 3 
personnels au titre de l’État (Principal, Principal-adjoint, Adjoint gestionnaire), et 1 agent au titre 
de la collectivité territoriale (Agent d’accueil). 

Toutefois, le nombre de concessions est fixé sous réserve du parc de logements disponibles dans 
l’établissement (article R.216-19 du Code de l’éducation), et des spécificités matérielles et fonc-
tionnelles de celui-ci (internat, situation sur plusieurs sites distants, accueil d’un public particu-
lier, etc.). 

Les contreparties demandées aux personnels logés pour NAS sont des astreintes. L’organisation 
de ces dernières relève de la responsabilité de l’État et plus particulièrement, du Chef d’établis-
sement. 

Celles-ci sont à répartir équitablement entre l’ensemble des agents logés pour NAS. Un planning 
d’astreintes est élaboré au plus tard le 1er octobre chaque année. Ce planning concerne tous 
les agents logés pour NAS et ceux logés en COPA. Ce planning doit être remis à l’ensemble des 
agents concernés et doit être renseigné dans le logiciel de gestion des emplois du temps des ADC.
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Le règlement intérieur relatif à la gestion des ADC prévoit qu’un logement est attribué pour NAS 
prioritairement à l’agent d’accueil.

Pour le bon fonctionnement de l’établissement scolaire, les agents d’accueil peuvent effectuer 
en sus des 1 607 heures annuelles jusqu’à 93 heures de travail par an, en contrepartie de leur 
concession de logement pour nécessité absolue de service et des sujétions qui en résultent. Ces 
93 heures couvrent les interventions nécessaires pour assurer la continuité de service sur des 
amplitudes horaires élargies ainsi que les astreintes conformément au règlement départemental 
des logements de fonction. Ce panier de 93 heures n’est pas compté dans la durée effective du 
travail ouvrant droit, le cas échéant, à des jours de RTT, et ne constituent pas des heures supplé-
mentaires. 

Organisation des astreintes et permanences :

D’autre part, l’article R421-10 du Code de l’éducation précise que le Chef d’établissement doit 
prendre les dispositions qui s’imposent pour assurer la sécurité des biens et des personnes. Il 
organise ainsi pour les nuits, les week-ends, les jours fériés et les périodes de congés des élèves, 
un service d’astreintes auquel participe l’ensemble des personnels logés théoriquement pour 
nécessité absolue de service (NAS) et par convention d’occupation précaire avec astreinte (COPA). 
Le Chef d’établissement veille à ce que les obligations des personnels d’État et des personnels 
départementaux logés soient réparties équitablement et explicitées lors de la proposition de ré-
partition des logements par le Conseil d’administration.

Selon le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la 
compensation des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale (FPT), une 
période d’astreinte s’entend comme une période pendant laquelle l’agent, sans être à la disposi-
tion permanente et immédiate de son employeur, a l’obligation de demeurer à son domicile ou à 
proximité afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de l’administra-
tion.

Pendant ces périodes d’astreintes, les personnels logés sont susceptibles d’accomplir notam-
ment les missions suivantes : 

• �• �vérifier la fermeture effective des portes des locaux de l’établissement, 

• �• �identifier tout élément ou situation pouvant porter atteinte à la sécurité des biens, 

• �• �surveiller les installations et réseaux dont un dysfonctionnement est susceptible d’entraîner 
des dommages, 

• �• �effectuer les interventions d’urgence et l’intervention de premier niveau en lien avec ses com-
pétences et ses habilitations (dès lors que l’incident porte atteinte à la sécurité des biens), 

• �• �ouvrir et fermer les différents accès nécessaires à l’ensemble des utilisateurs ou presta-
taires de service autorisés à pénétrer dans l’enceinte de l’établissement en dehors des heures 
d’ouverture des portes du collège, 

• �• �ouvrir et fermer les accès pendant les travaux, 

• �• �assurer la réception matinale des approvisionnements du service public de restauration du-
rant les périodes de fonctionnement de l’établissement ainsi que durant les jours travaillés 
en période de congés scolaires dès lors que l’agent possède une qualification en restauration, 

• �• �vérifier la mise en service des alarmes des différents systèmes techniques de l’établisse-
ment et des réseaux selon les modalités des procédures écrites par le Chef d’établissement à 
l’attention des différentes catégories de personnels concernés. En cas de déclenchement des 
alarmes, conformément aux procédures, l’agent logé le signalera au Chef d’établissement qui 
prendra les dispositions nécessaires à la résolution du problème, 

• �• � veiller à l’extinction des éclairages, la fermeture des robinets ; ces dispositions valent pour 
les périodes scolaires et de congés.
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  �� 2. Cas des COPA
La convention d’occupation précaire avec astreinte (COPA) peut être accordée lorsque, sans être 
absolument nécessaire à l’exercice des fonctions, le logement présente un intérêt certain pour la 
bonne marche du service (article R 94 du Code du domaine de l’État).

Des contreparties sous forme d’astreintes sont donc attendues des personnels logés par COPA, 
de manière proportionnelle avec le mode d’occupation du logement. 

Pour les ADC, les fonctions pouvant prétendre à ce mode d’occupation sont les suivantes : le 
responsable de maintenance et le responsable d’office.

  �� 3. Cas des COP
Les conventions d’occupation précaire (COP) concernent les logements vacants, une fois les be-
soins en NAS ou en COPA satisfaits : logements non affectés à une fonction ou logements vacants 
du fait de la dérogation à l’obligation de loger du titulaire de la concession. 

Concernant les modalités d’attribution des logements en convention d’occupation précaire, il est 
prévu l’organisation d’une commission ad hoc réunissant les services de la DSDEN et du Dépar-
tement au cours de laquelle il sera fait l’examen des besoin conjoints concernant les personnels 
à positionner en COP, en visant in fine une répartition équitable des attributions. 

Cette commission aura lieu chaque année au plus tard le 30 juin. Selon les besoins, une seconde 
commission pourrait avoir lieu avant la rentrée scolaire pour finaliser les attributions.

Ces conventions d’occupation sont précaires, d’une durée d’un an renouvelable liée à la durée de 
la dérogation dont bénéficie le titulaire de la fonction.

	 B- CONTREPARTIES FINANCIÈRES LIÉES AUX LOGEMENTS

  �� 1. Cas des NAS
L’attribution des concessions par nécessité absolue de service (NAS) entraîne la gratuité du loge-
ment nu et l’attribution de prestations accessoires accordées gratuitement aux personnels logés 
dans les collèges.

Le montant des prestations accessoires accordées gratuitement aux personnels logés dans les 
collèges par nécessité absolue de service est fixé, chaque année, par arrêté de la collectivité ter-
ritoriale. Cet arrêté est ensuite notifié à tous les établissements.

Les prestations accessoires ne concernent que la fourniture de l’eau, du gaz, de l’électricité et du 
chauffage du logement de l’occupant.

A ce titre, les établissements établissent chaque année le calcul de l’écart entre le montant des 
prestations accessoires et les dépenses réelles de consommations. Les dépenses réelles de 
consommations sont calculées sur la base des prix communiqués par la Direction de la Gestion 
Patrimoniale du Département - l’abonné - pour les charges d’électricité, de gaz et de chauffage 
urbain  Concernant l’eau, le collège - en tant qu’abonné - se basera sur les éléments de la factu-
ration de l’établissement .

Si le montant obtenu est supérieur au montant des prestations accessoires votées par le Dépar-
tement, le bénéficiaire du logement remboursera au collège ou au Département les charges loca-
tives. 
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  �� 2. Cas des COPA ET COP
Les COPA et les conventions d’occupation précaire (COP) donnent lieu à redevance locative pour la 
moitié (50%) de la valeur locative du logement en cas de COPA et pour la totalité de la valeur locative 
du logement en cas de COP. Les redevances sont perçues par le collège chaque mois d’occupation, 
et ne sont assorties d’aucune exonération de charges. Il est explicitement demandé aux établisse-
ments que ces sommes soient dévolues en partie (30%) à l’entretien des logements occupés en COP 
et en COPA.

L’entretien courant des logements occupés en COP et en COPA est à la charge des établissements. 
Il incombe aux établissements de remettre en état les logements loués en COP avant leur réaffec-
tation en NAS. 

La collectivité est en droit de demander aux établissements, au terme de chaque exercice budgé-
taire, l’état des sommes perçues au titre des loyers et des charges ainsi qu’un état des dépenses et 
des travaux entrepris dans les logements par leur soin.

Il appartient au Conseil d’administration des établissements de fixer le montant de cette redevance 
due par l’occupant et ce, conformément à l’avis actualisé du service des domaines via le site dévolu.

Concernant l’évaluation des charges, les établissements factureront mensuellement les occupants 
sur la base d’une somme forfaitaire estimative. Ce montant devra faire l’objet d’une régularisa-
tion déterminé sur la base de consommations réelles.  Les dépenses réelles de consommations 
sont calculées à partir des prix communiqués par la Direction de la Gestion Patrimoniale (DGP) du 
Département - l’abonné - pour les charges d’électricité, de gaz et de chauffage urbain. Concernant 
l’eau, le collège  - en tant qu’abonné - se basera sur les éléments de la facturation de l’établisse-
ment pour établir le montant définitif des consommations. Si le montant calculé est supérieur à 
la somme forfaitaire demandée par l’établissement à l’occupant au titre des charges, l’occupant 
remboursera l’établissement de l’écart obtenu. Dans le cas contraire, l’établissement reversera la 
somme correspondante à l’occupant.

En cas de retard de paiement de la redevance et selon le cas de figure :

• �• � Si celui-ci est ponctuel : l’occupant est tenu d’informer dans les meilleurs délais le gestionnaire 
de l’établissement de son retard de paiement et du jour de son paiement. 

• �• � En cas de retard répétés (au-delà de 3 fois) de paiement de la redevance de plus de 10 jours, 
les intérêts au taux légal courent de plein droit au profit de celui qui récupère les loyers sans 
qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque et quelle que soit la cause 
du retard. Le taux légal est accessible sur le site : Calcul de l’intérêt légal | service-public.fr. 
Pour tout retard répété et s’agissant du personnel du Conseil départemental, le gestionnaire 
transmettra des informations relatives à la situation de l’agent au Service de l’administration du 
personnel (SAP) de la DRH du Département. 
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(MODÈLE DE CONVENTION EN ANNEXE 1 ET 2)

Sur le rapport du Chef d’Établissement, le Conseil d’administration propose les emplois dont les titulaires 
bénéficient d’une concession de logement pour nécessité absolue de service (NAS), la situation et la 
consistance des locaux concédés (y compris les annexes telles que les places de parking, les garages 
ou les caves) ainsi que les conditions financières de chaque concession (article R216-16 du Code de 
l’éducation).

Lorsque tous les besoins résultant de la nécessité ou de l’utilité de service (ou COPA) ont été satisfaits, le 
Conseil d’administration, sur le rapport du Chef d’établissement, émet des propositions sur l’attribution 
des logements demeurés vacants. La collectivité de rattachement peut accorder, en raison de leurs 
fonctions, des conventions d’occupation précaire de ces logements à des personnels de l’État (article 
R216-15 du Code de l’éducation) et à des Agents départementaux.

Le Chef d’établissement, avant de transmettre les propositions du Conseil d’administration à la 
collectivité de rattachement en vue d’attribuer les logements, soit par voie de concession, soit par voie 
de convention d’occupation précaire, recueille l’avis du service des domaines sur leur nature et leurs 
conditions financières. Il soumet ensuite ces propositions, assorties de l’avis du service des domaines, à 
la collectivité de rattachement et en informe l’autorité académique ou l’autorité en tenant lieu. 

La collectivité de rattachement délibère sur ces propositions. La Présidente du Conseil départemental 
accorde, par arrêté, les concessions de logement telles qu’elles ont été fixées par la délibération de la 
collectivité de rattachement. Elle signe également les conventions d’occupation précaire et avec ou sans 
astreinte.  

Toute modification dans la nature ou la consistance d’une concession fait l’objet d’un arrêté pris dans les 
mêmes conditions (article R216-17 du Code de l’éducation).

Avant modification, il est impératif que le Principal du collège ou l’Adjoint gestionnaire sollicite, par écrit, 
préalablement la Direction de l’Education et des Collèges du Conseil départemental.
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S’il n’y a pas de changement dans les fonctions susceptibles d’obtenir un logement de fonction d’une 
année sur l’autre, le Conseil d’administration n’aura pas à délibérer de nouveau chaque année.

Cependant, le collège devra transmettre à la collectivité territoriale pour chaque année scolaire :

• �• � Un état provisoire, avant le 15 juillet, des logements de fonction (en NAS) qui feront l’objet d’un 
changement d’occupant à la rentrée scolaire et ce dans l’éventualité de la mise en œuvre de 
travaux de remise en état, validé par une Commission ad hoc. 

• �• � Un tableau récapitulatif des logements, définitif, avant le 30 octobre qui aura été au préalable 
validé par la Commission ad hoc DSDEN / collectivité. A la réception de ce tableau, un arrêté 
collectif d’attribution des concessions de logement sera signé, pour chaque collège, par le 
Président ou la Présidente du Conseil départemental et sera notifié aux établissements. Chaque 
établissement est chargé de remettre une copie de la notification aux personnels concernés.



QUESTIONS FINANCIÈRES LIÉES AUX LOGEMENTS 
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	 A- DÉCLARATION DES AVANTAGES EN NATURE

L’avantage en nature logement consiste en la fourniture d’un logement à titre gratuit ou à un prix 
inférieur à sa valeur locative.

La valeur de cet avantage en nature constitue un élément de rémunération qui, au même titre 
que les éventuels avantages accessoires (chauffage, eau, gaz, électricité) liés à l’occupation du 
logement de fonction, est pris en compte dans le calcul des contributions de sécurité sociale 
(C.S.G et C.R.D.S), de l’assujettissement à l’impôt sur le revenu des personnes physiques (IRPP), 
et au régime de retraite additionnelle de la fonction publique (RAFP). 

L’avantage en nature est calculé :

• �• �Pour les personnels d’État par l’EPLE en suivant le mode de calcul préconisé par l’autorité 
académique.

• �• � Pour les personnels territoriaux par la collectivité. 

	 B- IMPÔTS ET TAXES

  �� 1. Taxe d’enlèvement des ordures ménagères et taxe d’habitation
Les taxes relatives à l’enlèvement des ordures ménagères et la taxe d’habitation (qui a vocation 
à disparaitre sauf cas particulier) sont à la charge des occupants, qu’ils soient logés pour NAS 
(imposé nominativement), COPA ou COP (dans le rôle général de l’établissement) (article 1523 du 
CGI).
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  �� 2. Taxe foncière
Selon l’article 1382-1 du Code général des impôts, les propriétés publiques affectées à un 
service public ne sont exonérées de la taxe foncière des propriétés bâties qu’autant qu’elles sont 
improductives de revenus.

Cela implique que les logements attribués par nécessité absolue de service (NAS) sont exonérés 
de la taxe foncière.

Les collèges perçoivent les redevances versées par les bénéficiaires de service ou d’une convention 
d’occupation précaire avec astreinte ou d’une convention d’occupation précaire. 

Concernant les établissements qui perçoivent des revenus, les biens concernés sont imposés à 
la taxe foncière. Il appartient donc au collège de s’acquitter de la taxe sur le foncier bâti de ces 
mêmes logements, soit par paiement direct aux services fiscaux si les avis d’imposition sont à 
l’ordre de l’établissement, soit par remboursement au Département sur présentation du titre de 
recettes (délibération n° 3-49 du Conseil départemental du 26 novembre 2010).

Afin de permettre à l’Agent comptable de l’établissement de s’acquitter du versement de la taxe 
foncière, le Conseil d’administration doit autoriser expressément cette opération et inscrire les 
crédits correspondants au budget. Cette autorisation vaut ad vitam eternam. 

En cas de refus du Conseil d’administration d’autoriser expressément l’Agent comptable à 
s’acquitter du versement des taxes foncières, le Département se réserve la possibilité de désigner 
des occupants pour les logements vacants, notamment en les proposant à des personnels 
départementaux des collèges. Il exigera, par ailleurs, le remboursement par le collège de la 
redevance versée par les bénéficiaires des concessions de logements avec ou sans atreinte dans 
le cadre des conventions d’occupation précaire.

Le collège est tenu de donner suite aux demandes de renseignement provenant des services 
fiscaux y compris celles pouvant être relayées par la Direction de la Gestion Patrimoniale 
du Conseil départemental sur la taxe foncière (cela peut consister en des demandes de 
renseignements sur l’occupant du logement, son nom / prénom, date et lieu de naissance et qui 
ne sont pas des agents du Département) et sur la taxe d’habitation. 



QUESTIONS PATRIMONIALES LIÉES AUX LOGEMENTS 
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	 A- ÉTAT DES LIEUX (GESTION LOCALE PAR LES ADJOINTS GESTIONNAIRES) – MODÈLE EN ANNEXE 3

Un état des lieux est établi contradictoirement à l’entrée et à la sortie de l’occupant, qui servira 
de base à un éventuel reversement qui pourra être exigé auprès de l’occupant, en cas de de 
détérioration ou de dégâts occasionnés au logement. Cet état, fera l’objet d’un formulaire type, 
établi par le Département (Annexe 3). L’état des lieux sera réalisé au niveau de l’établissement 
par l’Adjoint-gestionnaire ou son représentant dûment mandaté hors agents des collèges. Il est 
signé conjointement par l’occupant, le chef d’établissement ou son représentant. Cet état des 
lieux sera envoyé dans les trente jours à la Direction de la gestion patrimoniale (DGP) du Conseil 
départemental du Val d’Oise.

Pour ce qui concerne l’état de lieux du logement destiné à l’adjoint-gestionnaire, celui-ci pourra 
être réalisé par un agent du Département. 

L’occupant répondra de toutes les dégradations survenues pendant son occupation à l’exclusion 
de celles résultant de la vétusté, de la force majeure ou d’un vice de construction. 

Toute transformation des locaux et équipements mis à la disposition de l’occupant ne pourra 
être effectuée sans autorisation écrite du Département. A défaut de cet accord, ce dernier pourra 
exiger de l’occupant, à son départ des lieux, leur remise en état ou conserver à son bénéfice leurs 
transformations effectuées, sans que l’occupant puisse réclamer une indemnisation des frais 
engagés. Le Département a toutefois la faculté d’exiger, aux frais de l’occupant, la remise en état 
immédiate des lieux et d’émettre un titre de recette à l’encontre de l’occupation, basé sur les frais 
de remise en état. 

Ainsi, lors de l’entrée de l’occupant dans les lieux, celui-ci devra signer un formulaire attestant sa 
connaissance du règlement des logements de fonction, de ses implications et de ses conséquences 
y compris financières en cas de non-respect des règles de ce dernier.
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	 B- ASSURANCE

L’occupant doit se garantir contre les explosions, l’incendie, les dégâts des eaux et tous risques 
locatifs, y compris le recours des tiers, par une assurance appropriée contractée auprès d’une 
compagnie d’assurances notoirement solvable, et justifier du paiement régulier des primes.

Chaque année, les adjoint-gestionnaires des collèges feront parvenir à la collectivité territoriale 
une attestation de l’assurance contractée par les occupants de chaque logement de fonction.

	 C- �RÉPARTITION DES TRAVAUX D’ENTRETIEN ET DE RÉPARATION ENTRE LE PROPRIÉTAIRE  
ET L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC ET/OU L’OCCUPANT (ANNEXE 4)

La nomenclature des charges est établie à partir de la loi n° 86-1290, tout particulièrement son 
article 7, et des décrets 87-712 et 99-667 du 26 juillet 1999 pris pour son application. 

Toutefois, certaines charges habituellement dévolues à l’occupant peuvent être prises en charge 
par le Département dans le cadre des marchés globaux de performance. Dans ces cas, une 
information est faite.

	 D- DROIT DE CONTRÔLE ET DE VISITE

La collectivité dispose d’un droit de visite en cas de travaux ou de diagnostics à réaliser.

Dans ce cas, l’occupant, préalablement avisé par lettre recommandée avec accusé de réception, 
ne peut interdire l’accès à son logement et à ses dépendances.

	 E- LOYER 

Le montant des loyers des logements en Concession d’occupation Précaire (COP) avec ou sans 
astreinte est perçu par l’établissement scolaire. 

Un pourcentage de 30% du montant annuel des loyers perçus, est affecté sur une ligne de 
crédit spécifique qui sera utilisée pour la visibilité des sommes engagées sur l’année, et dédiée 
à l’entretien courant des logements de fonction au titre des charges du locataire dont la liste 
est jointe en annexe. Le collège réalisera un état récapitulatif par an, des dépenses engagées 
pour ces travaux d’entretien, accompagné des factures justificatives à la Direction de la Gestion 
Patrimoniale. 

Les 70% restants sont gardés par l’établissement pour le fonctionnement du collège ou le 
financement à des projets, y compris pédagogiques. 

Les travaux à mener au titre du propriétaire, seront déterminés dans le cadre de programmations 
de rénovation des logements départementaux par la Direction de la Gestion Patrimoniale du 
Conseil départemental.
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	 A- PRINCIPES DE BASE

La durée des concessions de logement est strictement limitée à celle pendant laquelle les 
intéressés occupent effectivement les fonctions qui les justifient. 

La concession de logement est donc résiliée de plein droit lorsque l’occupant cesse ses fonctions 
dans l’établissement où il est nommé, pour l’agent logé pour nécessité absolue de service (NAS).

En cas d’inexécution totale ou partielle par l’occupant de l’une des obligations mises à sa charge 
(en dehors des cas de congés répertoriés ci-après qui s’apprécie individuellement), la collectivité 
peut résilier sans indemnité les concessions de logement trente jours après mise en demeure 
adressée par pli recommandé avec accusé de réception. 

La concession ou la convention prend également fin si le bénéficiaire ne s’acquitte pas de ses 
obligations financières et sur proposition de l’autorité académique ou de l’autorité en tenant lieu, 
lorsque le bénéficiaire ne jouit pas des locaux raisonnablement ou que sa présence entrave le bon 
fonctionnement de l’établissement.  

Afin de permettre la réalisation de travaux suite à des mouvements d’occupants, la convention ou 
la concession devra être réalisée courant de la 3ème semaine de juillet afin de permettre au nouvel 
occupant de pouvoir s’installer.

En cas de départ de l’occupant avant la fin de la concession, il doit en informer le chef d’établissement 
et le Conseil départemental 1 mois à l’avance par lettre recommandée avec accusé de réception.
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	 B) CAS LIÉS À LA SITUATION DES LOCAUX 

En cas de changement d’affectation, de désaffectation ou d’aliénation du logement, la concession 
est résiliée de plein droit sans indemnité (article R 216-18 du Code de l’éducation). L’occupant en 
sera informé au moins trois mois à l’avance par lettre recommandée avec accusé de réception. 

La recherche d’un autre logement par la collectivité n’est pas une obligation et dépendra de la 
situation de l’occupant au regard des fonctions qu’il occupe. 

	 C) CAS LIÉS À LA SITUATION DE L’OCCUPANT POUR LES AGENTS DE LA COLLECTIVITÉ

Différents cas de figure peuvent exister lorsque la position administrative d’un agent ne lui permet 
plus d’assumer ses missions dans le cadre d’un logement attribué pour NAS. Dans ces cas, le 
Département (Direction de l’éducation et des collèges) doit être saisi dans les meilleurs délais 
par le Chef d’établissement afin d’arrêter conjointement les dispositions à mettre en œuvre dans 
le respect des droits et obligations respectifs de l’occupant et de l’EPLE. Les différents cas sont 
exposés ci-après : 

• �• �Cas des congés maladie ordinaire, congé maternité, congés parentaux, accident de service 
ou le congé d’invalidité temporaire, imputable au service
Les congés de maladie ordinaire ou le congé d’invalidité imputable au service ne peuvent être 
considérés comme des motifs justifiant la résiliation de la concession, considérant le maintien 
de l’agent en position d’activité. 

• �• �Cas des congés longue maladie ou longue durée
Pour le cas des congés longue maladie ou longue durée, s’il s’avère que la présence de l’agent 
est incompatible avec la bonne marche du service ou présente un danger pour le public ou pour 
d’autres agents, il est mis fin à la concession du logement. (article 27 du décret n° 87-602 du 30 
juillet 1987).
Le juge administratif a ainsi retenu que l’impossibilité de loger un autre agent chargé d’accomplir 
les gardes incombant normalement à l’agent qui, en congé de longue durée, est durablement 
empêché d’accomplir son service, est au nombre des inconvénients pour la bonne marche du 
service que le directeur peut retenir pour décider de la fin de concession du logement (CE, 14 
octobre 2009, n° 319839).

• �• �Cas de suspension de fonction et les exclusions temporaires
Ceux-ci sont à étudier au cas par cas selon leur durée et leurs conséquences du point de vue 
du fonctionnement du service en lien avec le chef d’établissement, les autorités académiques 
et la collectivité. 

• �• � Cas du temps partiel (cela comprend aussi les CLM et les CLD)
Dès lors que l’agent dispose d’un temps partiel supérieur à 80% (70% et plus) il ne remplit plus 
les fonctions pour lesquelles le logement lui a été accordé, la concession de logement fera 
l’objet d’une résiliation. 

• • ��Cas des départs en retraite 
A compter de la date de son départ effectif à la retraite, un agent dispose d’un délai maximum 
de 3 mois pour quitter son logement, s’il bénéficie d’un logement ou en concession d’occupation 
précaire (COP) avec ou sans atreinte. Ce délai maximum est d’1 mois pour les agents ayant eu 
un logement en Nécessité Absolue de Service (NAS).

En cas d’absence de volonté de la part de l’occupant de quitter son logement alors que ses 
fonctions ou sa situation ne l’autorise plus à l’occuper, le Département, ou l’établissement, mettra 
en demeure l’intéressé de quitter les lieux en lui rappelant les conséquences de la non libération 
des lieux (éventuel recours en expulsion, paiement de la redevance prévue à l’article R.101 du 
code du domaine de l’État majorée selon les dispositions de l’article R.102 du code du domaine 
de l’État).

Lorsque le logement et/ou ses dépendances sont occupés sans titre, il est fait application par les 
établissements de l’article R2124-74 du code général de la propriété des personnes publiques, 
sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque et quelle que soit la 
cause du maintien dans les lieux. En cas de litige relatif aux logements de fonction, la compétence 
relève du juge administratif.



DISPOSITIONS TRANSITOIRES
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Les concessions en vigueur, accordées pour des emplois ne figurant pas dans la liste des fonctions 
arrêtée par le Département dans ce règlement, devront être régularisées au cas par cas selon la situation 
de l’occupant et pour éviter tout litige avec les services fiscaux. Les situations irrégulières devront trouver 
une solution dans un délai maximal qui ne pourra excéder 2 ans, à compter de l’adoption du présent 
règlement.  

Pour les agents du Département, la procédure de régularisation s’effectuera selon les modalités suivantes : 

  �� 1ÈRE ÉTAPE : identification avant le 1er novembre 2022, des situations d’occupation dont les dispositions 
ne répondent pas au présent règlement et notamment à la liste des fonctions ayant l’obligation de loger. 

  �� 2ÈME ÉTAPE : les services de la DRH et l’assistant social du personnel à la Direction des Ressources 
Humaines du Département prendront contact avant le 31 décembre 2022, avec l’agent concerné afin 
d’étudier sa situation personnelle et professionnelle dans l’objectif de rétablir leur mode d’occupation 
du logement en conformité avec le présent règlement et ce, en cohérence avec ses ressources. 

Plusieurs cas de figure peuvent découler de cet examen, l’agent reste logé au sein de l’établissement : 

  ��A. En COPA : dans ce cas, le montant de son loyer sera de 50% de la valeur calculée par les services 
du Domaine. Le paiement du loyer pourra s’effectuer de façon progressive en maximum 2 années (50% 
la première année, puis 100% la seconde et dernière année) s’il est inférieur à 800€ (en incluant les 
50% dans le calcul) ou 3 années maximum (40% la première année, 70% la deuxième année et 100% la 
troisième et dernière année) si son montant est supérieur à 800€ ; 

 �B. En COP : dans ce cas, son paiement s’effectuera de façon progressive pour atteindre l’intégralité de la 
somme à payer sur un maximum de 2 années (50% de la somme la première année, 100% la deuxième 
année).

Afin d’évaluer le montant des redevances à payer par les occupants, l’établissement devra formuler une 
demande de l’estimation de la valeur locative du bien actuellement en NAS aux services fiscaux. 
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ANNEXE 1 : Modèle de convention d’occupation précaire 

ANNEXE 2 : Modèle de convention d’occupation précaire avec astreinte

ANNEXE 3 : Modèle d’un état des lieux : entrée et sortie

ANNEXE 4 : Tableau de répartition des charges entre l’occupant, le collège et le Conseil départemental

ANNEXES



ANNEXE 1

 1 

CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE 
 
 
 
 

Le collège        à      , établissement public local d'enseignement, dispose de 
      appartements destinés au logement par nécessité ou utilité de service de ses 
personnels administratifs, ouvriers, et de service. 
 

Un de ces appartements étant actuellement vacant, 
 
M.               profession :       
au       a sollicité l'autorisation de l'occuper provisoirement. 
 

Cette occupation n'étant pas susceptible de créer dans l'immédiat des difficultés 
dans la marche du service, dès lors que les personnels de l'établissement ci-avant visés 
sont déjà logés, le Conseil départemental du Val d'Oise a décidé d'accueillir favorablement 
la demande de M.             et invité l'intéressé à passer une convention pour régler les 
conditions de l'occupation en cause. 
 

Ceci exposé : 
 

Vu la délibération du Conseil d'administration du collège en date du       
 

Vu la délibération de l’assemblée départementale n ° 5-17 en date du 
27 septembre 1999 

 
Vu la délibération de l’assemblée départementale n ° 3-15 en date du 8 juillet 2022 à 

propos de l’adoption d’un règlement départemental des logements de fonction 
 

Madame la Présidente du Conseil départemental du Val d'Oise 
 
 
        D'UNE PART 
 
 

M.            ,       
 
 
        D'AUTRE PART 
 
Et le Principal du collège                    à                   
 
 
        D’AUTRE PART 
 
 
sont convenus de ce qui suit : 
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ARTICLE 1er : 
 
 
Madame la Présidente du Conseil départemental du Val d'Oise autorise M.              à 
occuper un appartement dans l'immeuble sis à : 
 
 
Rue  :       
Bâtiment :       
Etage  :       
Ville  :       
 
Comprenant :       
 
Surface  :       
 
 
ARTICLE 2 : 
 
 
L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable, pour la période du       au      . 
 
La Présidente du Conseil départemental se réserve le droit d'y mettre fin à tout moment 
sans que l'occupant qui sera avisé trois mois à l'avance par lettre recommandée avec 
accusé de réception puisse réclamer une indemnité de résiliation pour quelque cause que 
ce soit. 
 
La convention d'occupation prend fin en cas d'aliénation, de nouvelle affectation ou de 
désaffectation du logement. L'occupant du logement en est informé au moins trois mois à 
l'avance. 
 
La convention prend également fin si le bénéficiaire ne s'acquitte pas de ses obligations 
financières et, sur proposition de l'autorité académique ou de l'autorité en tenant lieu, 
lorsque le bénéficiaire ne jouit pas des locaux en bon père de famille. 
 
Lorsque la convention d'occupation vient à expiration pour quelque cause que ce soit, le 
bénéficiaire doit quitter les lieux dans le délai qui lui est imparti conjointement par l'autorité 
académique ou l'autorité en tenant lieu et la collectivité de rattachement, sous peine d'être 
astreint à payer à l'établissement une redevance fixée et majorée selon les critères établis 
par l'article R 102 du code du domaine de l'Etat. 
 
 
Article 3 : 
 
 
M.             prendra l'appartement dans l'état dans lequel il se trouvera au moment de 
l'entrée en jouissance sans pouvoir exiger aucune réparation. 
 
 
Un état des lieux, dressé contradictoirement entre l’occupant et l’adjoint-gestionnaire, pour 
le compte du propriétaire, est fait dans les 8 jours qui suivent l’entrée en jouissance du 
logement.  
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L’occupant le rendra en fin de jouissance dans un état équivalent à celui dans lequel il l'aura 
reçu tel qu'il aura été constaté dans un état des lieux qui sera dressé contradictoirement 
entre les parties dans les huit jours de l'entrée en jouissance. 
       
ARTICLE 4 : 
 
 
M.             jouira des lieux raisonnablement en se conformant au règlement intérieur 
de l'immeuble et ne pourra les utiliser qu'à usage exclusif d'habitation pour lui même et sa 
famille. Il est tenu de maintenir en bon état de propreté le logement et les installations mis à 
sa disposition.  
 
 
ARTICLE 5 : 
 
 
Il devra faire assurer convenablement contre tout risque d'incendie et d'explosion son 
mobilier ainsi que les recours des tiers, les risques locatifs, les dégâts des eaux par une 
compagnie solvable et en justifier à la première réquisition de la Présidente du Conseil 
départemental ou de son représentant. 
 
Le Département décline toute responsabilité pour les vols qui pourraient être commis chez 
l’occupant 
 
Par le seul fait de l'occupation, le Conseil départemental est subrogé dans tous les droits de 
l'assuré en cas d'incendie et il pourra notifier à la compagnie aux frais de ce dernier tous les 
actes nécessaires pur faire produire à cette subrogation tout son effet. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
 
M.             reconnaît qu'en raison de son caractère essentiellement précaire, la 
présente autorisation ne lui conférera aucun des droits et avantages reconnus au locataire 
d'immeuble à usage d'habitation par les lois et règlements et notamment par la loi n° 48-
1360 du 1er septembre 1948 modifiée et par la loi n° 82-526 du 22 juin 1982. 
 
En égard à son caractère personnel, la présente autorisation ne pourra également faire 
l'objet ni de cession ni de sous location, à titre gratuit ou payant.  
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Cette convention est consentie moyennant la redevance ci-après calculée selon les critères 
de l’article R.100 du Code du Domaine de l’Etat et susceptible de révision dans les mêmes 
conditions que celles prévues à l’article R.101 du même code ;  
 
Redevance fixée par France Domaine :   …………………… € par mois. 
 
En raison de la précarité de l’occupation, un abattement de 15% est appliqué sur le montant 
de la redevance fixée annuellement par France Domaine 
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La redevance est fixée à ……………. € par mois (après abattement de 15%), payable à 
terme échu à la Caisse de l’Agent Compable du collège dans les cinq derniers jours du 
mois. 
 
Outre cette indemnité M.             versera à titre de remboursement de la fourniture par 
l'établissement des charges (chauffage, eau, gaz, électricité,…) une somme mensuelle de 
      € à la Caisse du comptable sus désigné également dans les cinq derniers jours du 
mois. 
 
La régularisation des remboursements de la fourniture du chauffage, eau, électricité 
interviendra en fin d'année civile. En cas de retard dans le paiement de l'indemnité ou de la 
somme forfaitaire ainsi que de la régularisation, les intérêts au taux légal courront de plein 
droit au profit de l'établissement sans qu'il soit nécessaire de procéder à une mise en 
demeure quelconque et quelle que soit la cause du retard. 
 
En cas de refus de la part de M.             de se soumettre aux dispositions précitées, il 
sera fait application de l'article R 216-18 du code de l'éducation tel que modifié par le décret 
n°2008-263 du 14 mars 2008. 
          …/… 
ARTICLE 8 :  
 
Le Département laisse à l’établissement le bénéfice des redevances des logements de 
fonction attribué par convention d’occupation précaire. En contrepartie, la taxe foncière, 
incombant normalement au propriétaire, est à la charge de l’établissement qui impute cette 
dépense sur son budget de fonctionnement.  
 
L’occupant s’acquitte de la taxe d’habitation afférente à son logement et de la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères.  
 
ARTICLE 9 :  
 
 
Cette occupation sera portée à la connaissance du Conseil d'administration de 
l'établissement. 
 
 
ARTICLE 10 : 
 
 
Pour l'exécution des présentes les parties font élection de domicile à l'établissement. 
 
 
 
   Fait à      , le       
 
 
 
    LA PRESIDENTE DU CONSEIL     L'OCCUPANT 
DEPARTEMENTAL DU VAL D'OISE 
 
 
 

LE PRINCIPAL 
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ANNEXE 2ANNEXE 2

 1 

CONVENTION D’UTILITE DE SERVICE ou 
CONVENTION D’OCCUPATION AVEC ASTREINTE 

 
 
 
 

Le collège        à      , établissement public local d'enseignement, dispose de 
      appartements destinés au logement par nécessité ou utilité de service de ses 
personnels administratifs, ouvriers, et de service. 
 

Un de ces appartements étant actuellement vacant, 
 
M.               profession :       
au       a sollicité l'autorisation de l'occuper provisoirement. 
 

Cette occupation n'étant pas susceptible de créer dans l'immédiat des difficultés 
dans la marche du service, dès lors que les personnels de l'établissement ci-avant visés 
sont déjà logés, le Conseil Départemental du Val d'Oise a décidé d'accueillir favorablement 
la demande de M.             et invité l'intéressé à passer une convention pour régler les 
conditions de l'occupation en cause. 
 

Ceci exposé : 
 

Vu la délibération du Conseil d'administration du collège en date du       
 

Vu la délibération de l’Assemblée Départementale n ° 5-17 en date du 
27 septembre 1999 

 
Vu la délibération de l’assemblée départementale n ° 3-15 en date du 8 juillet 2022 à 

propos de l’adoption d’un règlement départemental des logements de fonction 
 

 
Madame la Présidente du Conseil départemental du Val d'Oise 

 
 
        D'UNE PART 
 
 

M.            ,       
 
 
        D'AUTRE PART 
 
Et le Principal du collège                    à                   
 
 
        D’AUTRE PART 
 
 
sont convenus de ce qui suit : 
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ARTICLE 1er : 
 
 
Madame la Présidente du Conseil Départemental du Val d'Oise autorise M.              à 
occuper un appartement dans l'immeuble sis à : 
 
 
Rue  :       
Bâtiment :       
Etage  :       
Ville  :       
 
Comprenant :       
 
Surface  :       
 
 
ARTICLE 2 : 
 
 
L'autorisation est accordée à titre précaire et révocable, pour la période du       au      . 
 
La Présidente du Conseil Départemental se réserve le droit d'y mettre fin à tout moment 
sans que l'occupant qui sera avisé trois mois à l'avance par lettre recommandée avec 
accusé de réception puisse réclamer une indemnité de résiliation pour quelque cause que 
ce soit. 
 
La convention d'occupation prend fin en cas d'aliénation, de nouvelle affectation ou de 
désaffectation du logement. L'occupant du logement en est informé au moins trois mois à 
l'avance. 
 
La convention prend également fin si le bénéficiaire ne s'acquitte pas de ses obligations 
financières et, sur proposition de l'autorité académique ou de l'autorité en tenant lieu, 
lorsque le bénéficiaire ne jouit pas des locaux en bon père de famille. 
 
Lorsque la convention d'occupation vient à expiration pour quelque cause que ce soit, le 
bénéficiaire doit quitter les lieux dans le délai qui lui est imparti conjointement par l'autorité 
académique ou l'autorité en tenant lieu et la collectivité de rattachement, sous peine d'être 
astreint à payer à l'établissement une redevance fixée et majorée selon les critères établis 
par l'article R 102 du code du domaine de l'Etat. 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
 
M.             prendra l'appartement dans l'état dans lequel il se trouvera au moment de 
l'entrée en jouissance sans pouvoir exiger aucune réparation. 
Un état des lieux, dressé contradictoirement entre l’occupant et l’adjoint-gestionnaire, pour 
le compte du propriétaire, est fait dans les 8 jours qui suivent l’entrée en jouissance du 
logement.  
L’occupant le rendra en fin de jouissance dans un état équivalent à celui dans lequel il l'aura 
reçu tel qu'il aura été constaté dans un état des lieux qui sera dressé contradictoirement 
entre les parties dans les huit jours de l'entrée en jouissance. 
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 3 

 
ARTICLE 4 : 
 
 
M.             jouira des lieux en bon père de famille en se conformant au règlement 
intérieur de l'immeuble et ne pourra les utiliser qu'à usage exclusif d'habitation pour lui 
même et sa famille. Il est tenu de maintenir en bon état de propreté le logement et les 
installations mis à sa disposition. 
 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
 
Il devra faire assurer convenablement contre tout risque d'incendie et d'explosion son 
mobilier ainsi que les recours des voisins, les risques locatifs, les dégâts des eaux par une 
compagnie solvable et en justifier à la première réquisition de la Présidente du Conseil 
Départemental ou de son représentant. 
 
Le Département décline toute responsabilité pour les vols qui pourraient être commis chez 
l’occupant. 
 
Par le seul fait de l'occupation, le Conseil Départemental est subrogé dans tous les droits de 
l'assuré en cas d'incendie et il pourra notifier à la compagnie aux frais de ce dernier tous les 
actes nécessaires pur faire produire à cette subrogation tout son effet. 
 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
 
M.             reconnaît qu'en raison de son caractère essentiellement précaire, la 
présente autorisation ne lui conférera aucun des droits et avantages reconnus au locataire 
d'immeuble à usage d'habitation par les lois et règlements et notamment par la loi n° 48-
1360 du 1er septembre 1948 modifiée et par la loi n° 82-526 du 22 juin 1982. 
 
En égard à son caractère personnel, la présente autorisation ne pourra également faire 
l'objet ni de cession ni de sous location. 
 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Cette convention est consentie moyennant la redevance ci-après calculée selon les critères 
de l’article R.100 du Code du Domaine de l’Etat et susceptible de révision dans les mêmes 
conditions que celles prévues à l’article R.101 du même Code ;  
 
Redevance fixée par France Domaine :   …………………… € par mois. 
 
En raison de la précarité de l’occupation, un abattement de 15% est appliqué sur le montant 
de la redevance fixée annuellement par France Domaine 
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La redevance est fixée à ……………. € par mois (après abattement de 15%), payable à 
terme échu à la Caisse de l’Agent Compable du collège dans les cinq derniers jours du 
mois. 
 
Outre cette indemnité M.             versera à titre de remboursement de la fourniture par 
l'établissement des charges (chauffage, eau, gaz, électricité,…) une somme mensuelle de 
      € à la Caisse du comptable sus désigné également dans les cinq derniers jours du 
mois. 
 
La régularisation des remboursements de la fourniture du chauffage, eau, électricité 
interviendra en fin d'année civile. En cas de retard dans le paiement de l'indemnité ou de la 
somme forfaitaire ainsi que de la régularisation, les intérêts au taux légal courront de plein 
droit au profit de l'établissement sans qu'il soit nécessaire de procéder à une mise en 
demeure quelconque et quelle que soit la cause du retard. 
          …/… 
 
En cas de refus de la part de M.             de se soumettre aux dispositions précitées, il 
sera fait application de l'article R 216-18 du code de l'éducation tel que modifié par le décret 
n°2008-263 du 14 mars 2008. 
 
 
ARTICLE 8 :  
 
 
Dans le cadre de cette convention d’utilité de service, M.                      s’engage à rendre au 
collège                             les services suivants :  

•  
•  
•  
•  
•  
•  

 
 
ARTICLE 9 :  
 
Le Département laisse à l’établissement le bénéfice des redevances des logements de 
fonction attribué par convention d’occupation précaire. En contrepartie, la taxe foncière, 
incombant normalement au propriétaire, est à la charge de l’établissement qui impute cette 
dépense sur son budget de fonctionnement.  
 
L’occupant s’acquitte de la taxe d’habitation afférente à son logement et de la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères.  
 
ARTICLE 10 :  
 
 
Cette occupation sera portée à la connaissance du Conseil d'administration de 
l'établissement. 
 
 
ARTICLE 11 : 
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 5 

 
Pour l'exécution des présentes les parties font élection de domicile à l'établissement. 
 
 
 
   Fait à      , le       
 
 
 
    LA PRESIDENTE DU CONSEIL     L'OCCUPANT 
DEPARTEMENTAL DU VAL D'OISE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRINCIPAL 
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ANNEXE 3

PARAPHES :

DATE D’ENTRÉE :            /         /

CIVILITÉ : CIVILITÉ :

SURFACE : NOMBRE DE PIÈCES PRINCIPALES :

Appartement

Mr

Electricité

Gaz naturel

Collectif

Autre :

Electricité

Gaz naturel

Collectif

Autre :

Electricité

Gaz naturel

Collectif

Autre :

MrMme MmeMlle Mlle

m2

Maison Autre :

DATE DE SORTIE :           /         /Entrée        Sortie

ÉTAT DES LIEUX (Conforme LOI ALUR) 

LOGEMENT

CHAUFFAGE EAU CHAUDE CUISSON

LE BAILLEUR (OU SON MANDATAIRE) LE(S) LOCATAIRES(S)

L’état des lieux doit être établi entre les deux parties (locataire et propriétaire) lors de la remise des clés au locataire et lors de leur restitution 
en fin de bail. Selon l’article 3 de la Loi n°89-462 du 6 juillet 1989, l’état des lieux doit porter sur l’ensemble des locaux et équipements d’usage 
privatif mentionnés au contrat de location, et dont le locataire a la jouissance exclusive. 

Ouverture et raccordement du compteur 
d’électricité = Téléphone : 09 71 00 89 09
(gratuit : lundi-vendredi : 9H-19H, samedi : 10H-17H)

ADRESSE :

PRÉNOM :

NOM :

RELEVÉ DE COMPTEUR :RELEVÉ DE COMPTEUR :

N° COMPTEUR :

ANCIEN OCCUPANT :

ADRESSE (si état des lieux de sortie, mentionner la nouvelle adresse de domiciliation) :

GAZ NATURELCOMPTEUR ÉLECTRICITÉ

HEURES 
PLEINES

Ouverture et raccordement du compteur 
de gaz = Téléphone : 09 71 00 89 09
(gratuit : lundi-vendredi : 9H-19H, samedi : 10H-17H)

HEURES 
CREUSES

PRÉNOM :

NOM :
ADRESSE :

N° COMPTEUR :
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PARAPHES :

ÉLÉMENT

TR
ÈS

 B
O

N
 É

TA
T

BO
N

 É
TA

T

ÉT
AT

 M
O

YE
N

M
A

U
VA

IS
 É

TA
T

OBSERVATIONS

ENTRÉE

SALON

Rangements, placards

Serrures, portes, menuiseries

Fenêtres, volets

Murs

Plafond

Sol, plinthes

Robinetterie

Radiateurs, tuyauterie

Prises, interrupteurs

Eclairage

AUTRES :

REVÊTEMENT

ÉLÉMENT

TR
ÈS

 B
O

N
 É

TA
T

BO
N

 É
TA

T

ÉT
AT

 M
O

YE
N

M
A

U
VA

IS
 É

TA
T

OBSERVATIONS

Rangements, placards

Serrures, portes, menuiseries

Fenêtres, volets

Murs

Plafond

Sol, plinthes

Robinetterie

Radiateurs, tuyauterie

Prises, interrupteurs

Eclairage

REVÊTEMENT

AUTRES :
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PARAPHES :

CUISINE

Plafond

Sol

Plinthes

Murs

Portes, menuiserie

Fenêtres, volets

Rangement, placard

Prises, interrupteurs

Robinets, Evacuation eau

Radiateurs

Eclairage

Ventilation

Eviers

Meuble évier

Hotte

Plan de travail

Placards

Tiroirs

Autres

ÉLÉMENT

TR
ÈS

 B
O

N
 É

TA
T

BO
N

 É
TA

T

ÉT
AT

 M
O

YE
N

M
A

U
VA

IS
 É

TA
T

OBSERVATIONSREVÊTEMENT

AUTRES :
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PARAPHES :

SALLE À MANGER

CHAMBRE 1

ÉLÉMENT

TR
ÈS

 B
O

N
 É

TA
T

BO
N

 É
TA

T

ÉT
AT

 M
O

YE
N

M
A

U
VA

IS
 É

TA
T

OBSERVATIONS

Rangements, placards

Serrures, portes, menuiseries

Fenêtres, volets

Murs

Plafond

Sol, plinthes

Robinetterie

Radiateurs, tuyauterie

Prises, interrupteurs

Eclairage

AUTRES :

REVÊTEMENT

ÉLÉMENT

TR
ÈS

 B
O

N
 É

TA
T

BO
N

 É
TA

T

ÉT
AT

 M
O

YE
N

M
A

U
VA

IS
 É

TA
T

OBSERVATIONS

Rangements, placards

Serrures, portes, menuiseries

Fenêtres, volets

Murs

Plafond

Sol, plinthes

Robinetterie

Radiateurs, tuyauterie

Prises, interrupteurs

Eclairage

AUTRES :

REVÊTEMENT
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PARAPHES :

CHAMBRE 2

CHAMBRE 3

ÉLÉMENT

TR
ÈS

 B
O

N
 É

TA
T

BO
N

 É
TA

T

ÉT
AT

 M
O

YE
N

M
A

U
VA

IS
 É

TA
T

OBSERVATIONS

Rangements, placards

Serrures, portes, menuiseries

Fenêtres, volets

Murs

Plafond

Sol, plinthes

Robinetterie

Radiateurs, tuyauterie

Prises, interrupteurs

Eclairage

AUTRES :

REVÊTEMENT

ÉLÉMENT

TR
ÈS

 B
O

N
 É

TA
T

BO
N

 É
TA

T

ÉT
AT

 M
O

YE
N

M
A

U
VA

IS
 É

TA
T

OBSERVATIONS

Rangements, placards

Serrures, portes, menuiseries

Fenêtres, volets

Murs

Plafond

Sol, plinthes

Robinetterie

Radiateurs, tuyauterie

Prises, interrupteurs

Eclairage

AUTRES :

REVÊTEMENT
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PARAPHES :

SALLE DE BAIN 1

AUTRES :

Plafond

Mur

Sol

Porte

Plinthes

Fenêtre, volet

Placard

Vasque

Meuble sous vasque

Baignoire, douche

Autre

ÉLÉMENT

TR
ÈS

 B
O

N
 É

TA
T

BO
N

 É
TA

T

ÉT
AT

 M
O

YE
N

M
A

U
VA

IS
 É

TA
T

OBSERVATIONSREVÊTEMENT

Robinetterie vasque

Evacuation vasque

Robinetterie douche

Evacuation douche

Robinetterie baignoire

Evacuation baignoire

Joints

Rangements

WC

Miroir

Radiateur

Eclairage

Prises électriques

Interrupteurs

Ventilation

Autre

ÉQUIPEMENT

TR
ÈS

 B
O

N
 É

TA
T

BO
N

 É
TA

T

ÉT
AT

 M
O

YE
N

M
A

U
VA

IS
 É

TA
T

OBSERVATIONS
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PARAPHES :

SALLE DE BAIN 2

AUTRES :

Plafond

Mur

Sol

Porte

Plinthes

Fenêtre, volet

Placard

Vasque

Meuble sous vasque

Baignoire, douche

Autre

ÉLÉMENT

TR
ÈS

 B
O

N
 É

TA
T

BO
N

 É
TA

T

ÉT
AT

 M
O

YE
N

M
A

U
VA

IS
 É

TA
T

OBSERVATIONSREVÊTEMENT

Robinetterie vasque

Evacuation vasque

Robinetterie douche

Evacuation douche

Robinetterie baignoire

Evacuation baignoire

Joints

Rangements

WC

Miroir

Radiateur

Eclairage

Prises électriques

Interrupteurs

Ventilation

Autre

ÉQUIPEMENT

TR
ÈS

 B
O

N
 É

TA
T

BO
N

 É
TA

T

ÉT
AT

 M
O

YE
N

M
A

U
VA

IS
 É

TA
T

OBSERVATIONS
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PARAPHES :

WC 1

WC 2

ÉLÉMENT

TR
ÈS

 B
O

N
 É

TA
T

BO
N

 É
TA

T

ÉT
AT

 M
O

YE
N

M
A

U
VA

IS
 É

TA
T

OBSERVATIONS

Rangements, placards

Serrures, portes, menuiseries

Fenêtres, volets

Murs

Plafond

Sol, plinthes

Robinetterie, évier, miroir

Radiateurs, tuyauterie

Prises, interrupteurs

Eclairage

AUTRES :

REVÊTEMENT

ÉLÉMENT

TR
ÈS

 B
O

N
 É

TA
T

BO
N

 É
TA

T

ÉT
AT

 M
O

YE
N

M
A

U
VA

IS
 É

TA
T

OBSERVATIONS

Rangements, placards

Serrures, portes, menuiseries

Fenêtres, volets

Murs

Plafond

Sol, plinthes

Robinetterie, évier, miroir

Radiateurs, tuyauterie

Prises, interrupteurs

Eclairage

AUTRES :

REVÊTEMENT
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PARAPHES :

PARTIE PRIVATIVE DESCRIPTIF ET ÉTATN°

Terrasse / balcon

Garage

Cave

Cheminée

Escalier

Parking

Jardin

Evacuation eaux pluviales

Autres

PARTIES PRIVATIVES RATTACHÉES AU LOGEMENT

DIVERS

Toiture

Isolation

Portail

Cheminée

Charpente

Sonnette

Alarme

Détecteur de fumées

Boîte aux lettres

Interphone

ÉLÉMENT

TR
ÈS

 B
O

N
 É

TA
T

BO
N

 É
TA

T

ÉT
AT

 M
O

YE
N

M
A

U
VA

IS
 É

TA
T

OBSERVATIONSREVÊTEMENT

AUTRES :

AUTRES :
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PARAPHES :

PARTIE PRIVATIVE DESCRIPTIF ET ÉTATN°

Terrasse / balcon

Garage

Cave

Cheminée

Escalier

Parking

Jardin

Evacuation eaux pluviales

Autres

PARTIES PRIVATIVES RATTACHÉES AU LOGEMENT

DIVERS

Toiture

Isolation

Portail

Cheminée

Charpente

Sonnette

Alarme

Détecteur de fumées

Boîte aux lettres

Interphone

ÉLÉMENT

TR
ÈS

 B
O

N
 É

TA
T

BO
N

 É
TA

T

ÉT
AT

 M
O

YE
N

M
A

U
VA

IS
 É

TA
T

OBSERVATIONSREVÊTEMENT

AUTRES :

AUTRES :
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PARAPHES :

AUTRE PIÈCE : ......................................................................................................................

ÉLÉMENT

TR
ÈS

 B
O

N
 É

TA
T

BO
N

 É
TA

T

ÉT
AT

 M
O

YE
N

M
A

U
VA

IS
 É

TA
T

OBSERVATIONS

Rangements, placards

Serrures, portes, menuiseries

Fenêtres, volets

Murs

Plafond

Sol, plinthes

Robinetterie

Radiateurs, tuyauterie

Prises, interrupteurs

Eclairage

AUTRES :

REVÊTEMENT

ÉLÉMENT

TR
ÈS

 B
O

N
 É

TA
T

BO
N

 É
TA

T

ÉT
AT

 M
O

YE
N

M
A

U
VA

IS
 É

TA
T

OBSERVATIONS

Rangements, placards

Serrures, portes, menuiseries

Fenêtres, volets

Murs

Plafond

Sol, plinthes

Robinetterie

Radiateurs, tuyauterie

Prises, interrupteurs

Eclairage

AUTRES :

REVÊTEMENT

AUTRE PIÈCE : ......................................................................................................................
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PARAPHES :

AUTRES COMMENTAIRES GÉNÉRAUX ET AUTRES PIÈCES :

TYPE CLÉ DATE DE REMISENOMBRE OBSERVATIONS

CLÉS ATTACHÉES AU LOGEMENT

ÉQUIPEMENT DE CHAUFFAGE

/         /

/         /

/         /

/         /

/         /

               ÉTAT

Ballon d’eau chaude

Nombre de radiateurs à eau : 

Chaudière individuelle

Nombre de radiateurs électriques :
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PARAPHES :

ÉLEMENT ENTRÉE SORTIE

NOMBRE / ÉTAT

N
O

M
BR

E

N
O

M
BR

E

BO
N

BO
N

D
’U

SA
GE

D
’U

SA
GE

M
A

U
VA

IS

M
A

U
VA

IS COMMENTAIRES

MEUBLES

Chaises (séjour)

Chaises (chambres)

Chaises (cuisine)

Chaises (autres)

Tabourets

Fauteuils

Canapés

Tables (séjour)

Tables (chambres)

Tables (cuisine)

Tables de nuit

Tables (autres)

Bureaux

Commodes

Armoires

Buffets

Lits simples

Lits doubles

Placards

Lustres / plafonniers

Lampes / appliques

INVENTAIRE DES MEUBLES
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PARAPHES :

ÉLEMENT ENTRÉE SORTIE

NOMBRE / ÉTAT

N
O

M
BR

E

N
O

M
BR

E

BO
N

BO
N

D
’U

SA
GE

D
’U

SA
GE

M
A

U
VA

IS

M
A

U
VA

IS

COMMENTAIRES (EX: 
MARQUE, MODÈLE...)

ELECTROMENAGER

Réfrigérateur

Congélateur

Four

Cuisinière

Plaque de cuisson

Four

Four micro-ondes

Grille-pain

Bouilloire

Cafetière

Lave-vaisselle

Lave-linge

Sèche-linge

Vidéoprojecteur

Télévision

Lecteur DVD

Chaine Hi-fi
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PARAPHES :

ÉLEMENT ENTRÉE SORTIE

NOMBRE / ÉTAT

N
O

M
BR

E

N
O

M
BR

E

BO
N

BO
N

D
’U

SA
GE

D
’U

SA
GE

M
A

U
VA

IS

M
A

U
VA

IS

COMMENTAIRES (EX: 
MARQUE, MODÈLE...)

EQUIPEMENT 1

Grandes assiettes

Assiettes à dessert

Assiettes creuses

Autres assiettes

Fourchettes

Petites cuillères

Grandes cuillères

Couteaux de table

Couteaux de cuisine

Couteaux à pain

Verres à pied

Autres verres

Bols

Tasses

Soucoupes

Couverts de service

Tire-bouchon

Décapsuleur

Carafes

Planches à découper

Plats

Saladiers

Passoires

Poêles

Casseroles

Egouttoir

Ouvre-boîtes

Balais / balayettes
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PARAPHES :

ÉLEMENT ENTRÉE SORTIE

NOMBRE / ÉTAT

N
O

M
BR

E

N
O

M
BR

E

BO
N

BO
N

D
’U

SA
GE

D
’U

SA
GE

M
A

U
VA

IS

M
A

U
VA

IS

COMMENTAIRES (EX: 
MARQUE, MODÈLE...)

EQUIPEMENT 2

Pelles

Seaux

Torchons

Matelas

Traversins

Taies de traversin

Oreillers

Taies d’oreiller

Draps du dessous

Draps

Couettes

Housses de couette

Couvertures

Alaises

Couvre-lits

Peignoirs de bain

Serviettes de bain

Serviettes de toilette

Gants de toilette

Nappes

Serviettes de table

Coussins
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PARAPHES :

ÉLEMENT ENTRÉE SORTIE

NOMBRE / ÉTAT

N
O

M
BR

E

N
O

M
BR

E

BO
N

BO
N

D
’U

SA
GE

D
’U

SA
GE

M
A

U
VA

IS

M
A

U
VA

IS

COMMENTAIRES (EX: 
MARQUE, MODÈLE...)

DIVERS

OBSERVATIONS ET RESERVES ÉVENTUELLES DU LOCATAIRE :
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PARAPHES :

SIGNATURE DU BAILLEUR SIGNATURE DU OU DES  LOCATAIRE(S)

SIGNATURES DES PARTIES

Signature précédée des noms et prénoms, ou 
dénomination sociale, et de la mention « certifié 
exact » :

Fait à

chaque partie reconnaissant en avoir reçu un.

, le , en exemplaires originaux,

Signature précédée des noms et prénoms, et de la mention 
« certifié exact ».
(Si le locataire représente d’autres locataires, ajouter la mention 
«Je me porte fort pour tous les autres titulaires du bail») :

/         /

L’état des lieux doit être effectué lors de la remise des clés. Le locataire peut cependant compléter l’état des lieux 
ultérieurement, à deux occasions :
- dans les 10 jours qui suivent l’établissement de l’état des lieux pour tout équipement concernant le logement
- pendant le premier mois de la période de chauffe concernant l’état des équipements de chauffage

Il appartient au locataire de veiller à maintenir en l’état le logement qu’il occupe. A ce titre, il doit assurer l’entretien 
courant du logement et les menues réparations nécessaires. 
A défaut, et sauf s’il est prouvé que la dégradation est dûe à la vétusté du logement, à une malfaçon ou à un 
cas de force majeure, le bailleur peut retenir sur le dépôt de garantie les sommes correspondant aux réparations 
locatives qui n’ont pas été effectuées par le locataire, justificatifs à l’appui.
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ANNEXE 4
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ANNEXES RELATIVES À L’ADMINISTRATION DU PERSONNEL
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Notes
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Conseil départemental du Val d’Oise
2 avenue du Parc
CS 20201 CERGY
95032 CERGY-PONTOISE CEDEX

tél. : 01 34 25 33 77

secretariatdec@valdoise.fr
www.valdoise.fr
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